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Il roulait deux fois plus vite que la vitesse autorisée

Il roulait deux fois plus vite que la vitesse autorisée

La brigade motorisée de Nogaro a enregistré sur la RD 522, hors agglomération de la commune de Sainte-Christie-d’Armagnac un grand excès de vitesse. Le
contrevenant, un homme de 57 ans, qui se dirigeait vers Manciet roulait à 153 km/h alors que la vitesse était limitée à 70 km/h. La vitesse retenue a été de 145 km/h.

Le permis de conduire du conducteur a été suspendu 6 mois en attendant les suites pénales et son véhicule a été mis en fourrière administrative pour une durée de 7
jours à ses frais.
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